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Depuis une semaine,
une mission du Fonds
Mondial de lutte contre la
tuberculose, le sida et le
paludisme se trouve à
Moroni pour échanger avec
les autorités sur l’utilisation
des subventions octroyées
pour la lutte contre la tuber-
culose, le paludisme et le
VIH Sida qui arrive à terme
en 2018 pour les deux pre-
miers et 2019 pour le der-
nier. Le chef de la déléga-
tion a annoncé au gouver-
nement que l’allocation va
diminuer de 50% passant de
12 millions d’euros à 6
millions pour la période
2018 à 2022. 

L’Assemblée Générale
de validation des
documents de recon-

duction des subventions de la
tuberculose, du paludisme et
du VIH Sida a eu lieu samedi
dernier à Moroni. Alors que
la subvention actuelle de la

tuberculose arrive à terme le
30 septembre 2018, celle du
paludisme le 31 décembre
2018 et celle du VIH Sida le
30 juin 2019, le CCM
Comores avait soumis au
Fonds Mondial des demandes
de financement pour la recon-
duction de ces programmes

afin d’éviter une rupture de
services qui pourrait avoir des
conséquences graves sur les
progrès enregistrés sur les ces
trois maladies. 

Cette requête a nécessité
l’envoi à Moroni d’une mis-
sion d’une semaine du Fonds
Mondial pour échanger sur

les subventions de ces trois
maladies transmissibles. «
Nos demandes de finance-
ment ont été examinés par le
panel du TRP, et à l’issue de
cet examen, le secrétariat du
Fonds Mondial a notifié au
CCM que les demandes de
reconduction sont acceptées

et peuvent aller à la phase
d’établissement des subven-
tions », annonce Fatma
Rashid, la ministre de la
santé. A l’issue des échanges
des deux parties, le Fonds
Mondial a annoncé que les
subventions apportées sur ces
trois maladies vont diminuer
de 50% à partir de cette
année. Elles vont passer de 12
millions à 6 millions de 2018
à 2022. Le VIH Sida de 4,5
millions à 1,2 millions €, la
tuberculose de 1,8 millions
d’euros à 777 000 milles
euros et 6,2 millions d’euros
à 4,1 millions d’euros. 

« A part que les contribu-
tions au niveau du fonds ont
diminué, il y a l’arrivée des
initiatives régionales qui doi-
vent être financées »,
explique Osian Jones, le ges-
tionnaire principal de porte-
feuille de l’équipe de
l’Afrique australe et orientale
du Fonds Mondial. Pour les
priorités actuelles sur le sys-

tème de santé comorien, ce
représentant du Fonds
Mondial appelle à finaliser
dans les meilleurs délais les
document pour une soumis-
sion au comité d’approbation
des subventions du mois de
septembre, assurer l’utilisa-
tion des fonds disponibles
dans les subventions actuelles
surtout les RSS, définir les
activités RSS conjointes pour
les nouvelles subventions à
partir de 2019, préparer les
structures nationales en vue
d’une subvention unique lors
du prochain cycle du finance-
ment à partir de 2021 et enfin
mettre l’accent les synergies
et mutualisations entre les
programmes nationales, les
ministères, les partenaires
institutionnelles en particulier
autour du Renforcement du
Système de Santé. 

Mohamed Youssouf
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A LA REQUTE DE : 
La Société Anonyme Banque pour l’Industrie

et le Commerce (BIC-COMORES) dont le siège
social est à Moroni-place de France, représenté par
son directeur Général Monsieur Louis Marcel
GERVINET, demeurant à Moroni, ayant pour
conseil Maitre YOUSSOUF MSA, avocat à la
cour, laquelle fait élection de domicile entant que
besoin seulement à mon cabinet celui de son avo-
cat lesquels sont constitués sur le présent comman-
dement et ses suites et/ou devront notifier les actes
d’oppositions au commandement, offre réelles et
toutes significations relatives à la procédure
conformément aux articles 254 et suivants de l’UA
de l’OHADA sur le recouvrement et voies d’exé-
cution ;

J’ai, Maitre Zahara Soilih Huissier de justice à
Moroni et y demeurant, soussigné :

SIGNIFIE ET LAISSE COPIE A :
Monsieur Ahmed MHOUSSINE, Gérant et

caution Hypothécaire de CONCEPT ELECTFRO-
NIQUE, Itsandra-Mdjini, demeurant à Itsandra-
Mdjini ; 

Ou étant à mon Etude, après l’avoir eu au
téléphone ; Et parlant à sa personne qui accep-
te de recevoir copie, De la grosse dûment en
forme exécutoire d’un arrêt n°46/15 du 09
Septembre 2015 rendu par la cour d’appel de
Moroni, statuant en matière civile et en dernier
ressort.

AGISSANT EN VERTU D’UN POUVOIR
SPECIAL A MOI DONNE DONT COPIE EST
REMISE AVEC CELLE DES PRESENTE EN
DATE DU 15 MARS 2018 ET DE LA GROSSE
DUMENT REVETUS DE LA FORMULE
EXECUTOIRE d’un arrêt n°46/15 du 09
Septembre 2015 rendu par la cour d’appel de
Moroni statuant en matière civile et en dernier res-
sort ; 

Vu le contrat de prêt passé entre la BIC-
Comores et Monsieur AHMED MHOUSSINE, 

Vu le certificat d’immatriculation et affecta-
tion hypothécaire de la propriété « SARAF » sise
à Itsandra Mdjini d’une contenance de 11 A 88 CA
Ref N° 889- DLA  du 17/04/2004, inscrit par le
conservateur foncier le 14/12/2017 sous le
N°………;

Vu la lettre de mise en demeure en date du
22/09/2017 signé par la BIC-Comores et adressée
à Monsieur AHMED MHOUSSINE.

Vu le pouvoir spécial signé le 15 Mars 2018,
par Monsieur Louis Marcel GERVINET, Directeur
Général de la BIC-COMORES donnant mandat à
l’Etude de Maître ZAHARA SOILIH , Huissiers
de Justices à Moroni B.P 2513 Moroni, à cet effet
de réaliser l’ hypothèque souscrite sur la propriété
«SARAF », en garantie de remboursement d’un
crédit consenti par ladite banque à Monsieur
AHMED MHOUSSINE.

Vu le caractère certain, liquide et exigible de
la créance ;

MOI, Maître ZAHARA SOILIH, huissiers
de Justice  à Moroni ;

AU TERMES DUDIT ARRET
Statuant publiquement, contradictoirement en
matière civile et en dernière ressort.
La cour d’appel après avoir délibéré  conformé-
ment à la loi,
-Reçoit l’appel interjeté par Maître Youssouf Ibn
ISMAEL ATTICKI, conseil d’Ahmed MHOUSSI-
NE ;
-Confirme le jugement n°12/10 du 26/07 /10 ;
-Condamne Monsieur Ahmed MHOUSSINE  aux
dépens ;

Et à même requête, demeure et élection de

domicile que dessus ;
J’ai, Maitre ZAHARA SOILIH  Huissier de

justice à Moroni et y demeurant, tel 335 40 36
soussigné;

Et en vertu de la dite grosse, fait commande-
ment en application des articles 254 et suivant de
l’acte Uniforme portant organisation des procédu-
res  de recouvrement et des voies d’exécutions
(OHADA), à Monsieur Ahmed MHOUSSINE,
demeurant à Itsandra Mdjini DANS LES VINGT
JOURS (20jours) suivant la signification du pré-
sent acte de payer à la requérante (BIC) ou à moi
Huissier de justice porteur de pièce ayant charge et
pouvoir de recevoir et de donner bonne et valable
quittance les sommes suivantes :

En principal : 18.827.447FC
Droit proportionnel : 1.882.744, 7FC
Dépens : 1.253.200FC
Signification commandement aux fins d’une saisie
immobilière: 52 000FC
Coût du présent acte : 52 000FC

TOTAL SAUF MEMOIRE : 22.067.391,7FC
(Vingt deux millions soixante sept mille trois
cent quatre-vingt onze francs comoriens et sept
centime) ; Sans préjudice de tout autre dus, intérêt
et frais, le tout en dernier ou quittance valable ; 

L’avertissant que faute de paiement dans le
délai fixé ci-dessus, il y sera contraint par toutes
les voies et moyens de droits ;

Le présent COMMANDEMENT pourra être
publié au service de la conservation de la Propriété
Foncière et des  Affaires Domaniales de Moroni,
pour valoir saisie réelle à partir  de la publication ; 

DESIGNATION DE LA PROPRIETE
Une hypotèque de la propriété dite «SARAFI

» sise à Itsandra Mdjini ayant une contenance

déclarée légalement de : Onze Ares Quatre-vingt
huit Centiares  (11 A 88 CA) a été demandée en
immatriculation Mr Ahmed MHOUSSINE en qua-
lité de propriétaire suivant réquisition N° 889-
DLA  du 17/04/2004, inscrit par le conservateur
foncier le 12/01/2005

Pour assurer et garantir le remboursement de
ses créances, Mr Ahmed MHOUSSINE, demeu-
rant à Itsandra-Mdjini affecte l’hypothèque  ci-
dessus désignés au 1er rang (voir le certificat d’im-
matriculation et de situation juridique)- lui décla-
rant en outre que l’expropriation  de bien ci-dessus  

désigné sera poursuivi devant Maitre (nom du
notaire à Moroni), dûment assermenté devant la
cour d’Appel de Moroni, et sous les diligentes de
Me YOUSSOUF MSA, Avocat constitué.   

SOUS TOUTES RESERVES
En ce qu’elle n’en ignore et je lui ai où étant et

parlant comme dessus, laissé copie du présent acte
à chacune des parties, conformément à la loi le
cout est de cinquante deux  mille   francs
Comoriens ;

BORDEREAUDE COMMUNICATION
DES PIECES

-Jugement N°12/10 du 26/07/10 rendu par le
tribunal de première instance de M.

-Arrêt N°46/15 du 09/09/15 rendu par la Cour
d’Appel de M.

Grosse en formule exécutoire en date du
13/02/16.

-Copie de signification commandement aux
fin d’une saisie mobilière en date du 06/06/18 en
registré au service foncière le 10/07 /18 sous le
N°148 

-Copie du certificat d’immatriculation et de
situation juridique. 

SIGNIFICATION COMMANDEMENT AUX FINS D’UNE SAISIS IMMOBILIERE
Maitre Zahara Soilih Huissier de  Justice Moroni, BP 2513  Tel: 335 40 36
REP N° : 44/18/HJM
L’an deux mil dix- huit et le 06 Juin 2018

Les participants à la réunion du CCM avec la mission Fonds Mondial
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C’est dans une salle Alkamar
bondée que la société Comores
Telecom (CT) a inauguré en gran-
de pompe la 4.5G. Devant les auto-
rités de l’Etat dont le président de
la République et le vice-président
en charge des Postes et
Télécommunications, le directeur
général de la société, Archimed
Ahamada M’sa s’est félicité des
avancées de cette dernière et a
promis des performances dans l’a-
venir. 

"Comores Telecom a chan-
gé, le client est au cent-
re de nos préoccupa-

tions. Avec Comores Telecom, à cha-

cun son illimité. Tel est notre nou-
veau positionnement », a lancé
d’emblée Archimed, patron de
Comores Telecom. Oui ! C’est du
nouveau et de plus performant selon
le concept, reste à le vérifier. Les
Comores seraient le premier pays à
exploiter cette nouvelle technologie
4.5G LTE et devance ainsi toute la
région de l’Afrique de l’Est. Pour
Archimed, ce nouveau produit vient
renforcer la position des Comores
sur le marché en se positionnant
comme « leader ». 

Avec cette évolution, la société
devrait rivaliser avec le reste du
monde en matière d’accès Internet.
« Avec la 4.5G, le réseau mobile res-

tera compétitif », se réjouit-il. « Il
nous reste donc le téléphone fixe,
l’ADSL, et Ligne Spécialisée. Je
prends l’engagement, qu’avec votre
accompagnement, d’ici fin 2018,
Comores Telecom mettra à la dispo-
sition du peuple comorien et des
acteurs économiques un réseau fixe
performant », promet-il. 

Dans ce même contexte,
Archimed, au nom du personnel de
CT, garantit d’en finir avec les
dérangements des lignes, d’amélio-
rer les délais d’installation des
lignes fixes, ADSL et LS, et de met-
tre à la disposition des entreprises et
des banques des interconnexions
faciles. Ces milliards investis par la

société profiteront-ils à la popula-
tion et aux entreprises ? « Nous n’a-
vons pas seulement investi dans le
réseau de télécommunications mais
dans le peuple comorien », lance-t-
il. 

Comores Telecom se félicite de
concrétiser sa participation dans le
programme de développement des
Comores pour l’émergence. « Il est
donc de notre responsabilité en tant
qu’opérateur historique de vous
garantir une qualité de service mobi-
le et fixe irréprochable en vue de
renouer avec votre confiance », a-t-
il conclu. 

Présent, le président de la
République a salué les efforts four-

nis par le personnel de Comores
Telecom en montrant que la société
se conforme aux priorités de l’Eta
en matière de développement. Pour
lui les performances que fournit l’o-
pérateur historique confirment bien
son « leadership régional ». Azali
Assoumani dit attendre du Ministère
de tutelle des TIC qu’il trouve un
terrain d’attente entre Comores
Telecom et Telma afin de permettre
aux deux opérateurs de respecter les
normes de la concurrence dans l’in-
térêt des consommateurs comoriens. 

A.O Yazid

Samedi lors d’un grand mee-
ting à Fomboni, Mohéli, l’Union
de l’opposition a rassemblé la
population et réaffirmé son choix
de boycotter le référendum qu'elle
qualifie de « grosse mascarade ». 

Dans son discours, l'opposi-
tion exhorte la
Communauté internationale

à prendre en compte le « climat
tendu » qui entoure le scrutin réfé-
rendaire du 30 juillet prochain.
Après Ngazidja, vendredi, l’Union
de l’opposition a tenu un rassemble-
ment samedi à Fomboni, Mohéli.
Sur la Place de l'indépendance de la
capitale, les opposants au régime ont
réaffirmé leur choix de boycotter ce
qu'ils considèrent comme une «
grosse mascarade ». 

Chabane, jeune cadre mohélien,
regrette le « climat chaotique » qui
entoure le référendum. Devant la
foule, nombreuse, il lira le commu-
niqué de l'opposition et citera la
mise en résidence surveillée de l’an-
cien président Ahmed Abdallah

Mohamed Sambi, principal oppo-
sant du chef de l'Etat, la sortie « fra-
cassante » du vice-président Djaffar
Ahmed Said ainsi que celle du gou-
verneur de Ngazidja, Hassane
Hamadi. 

« Il n'y aura pas de référendum
sans la réintégration de la Cour
Constitutionnelle, arbitre du scrutin
», dira Chabane. Alors que le réfé-
rendum est prévu dans deux semai-
nes, Chabane se montre sceptique et

regrette que des « soupçons de
détournement » pèsent sur le prési-
dent de la Commission électorale
nationale et indépendante (Ceni). Le
communiqué lance ainsi un vibrant
appel à la Communauté internatio-

nale afin qu'elle « évite que le pays
ne retombe dans une situation d’ins-
tabilité ». 

Plus offensif, le député Elfasse
s'en prendra lui, au chef de l'Etat: «
Le 26 mai 2021, qu’il le veuille ou
non, Azali quittera Beit Salam! ».
Convaincu que le président a man-
qué à sa parole, il exhorte ce dernier
à respecter la Constitution et ne pas
chercher à la modifier. Alors que
l’autre ancien président Ikililou
Dhoinine fait l'objet d'une enquête
dans le cadre de l'affaire de citoyen-
neté économique, et qu’il est interdit
de voyage. Il a manqué cette année
pour la première fois depuis son
élection à la tête de l'Etat, la fête de
l'indépendance. « Du jamais vu »,
pour Elfasse. Un autre rassemble-
ment serait prévu dans les jours à
venir à Anjouan. 

Ibnou M. Abdou

La Banque de Développement
des Comores a lancé hier son ché-
quier. L’établissement financier
compte d’ici six mois lancer la carte
de retrait BDC. 

La Banque de Développement
des Comores (BDC) franchit
un nouveau palier en lançant

son propre chéquier. En 36 ans
d’existence, la Banque s’était essen-
tiellement consacré au financement
d’activités de développement et d’in-
vestissement. Mais depuis 2008,
l’institution a changé de statut et s’est
transformée en une banque commer-
ciale. Et c’est à partir de 2012 que la
transition devient totale. « Les clients
nous font confiance et c’est à notre
tour de faire des progrès et les satis-
faire. C’est pourquoi on vient le lan-
cer ce nouveau produit. Et je tiens à
leur dire qu’il n’y aura pas de frais sur
le chéquier comme le font certains

banques de la place », déclare Moussa
Moudjahid, le directeur général
adjoint de la BDC. 

Ces chéquiers BDC vont servir
dans le paiement mais aussi offre une
certaine facilité pour les clients. Et un
bureau est déjà mis en place pour
accueillir la clientèle. « Notre clientè-
le a souffert des insuffisances tech-
niques et technologique pendant plu-
sieurs années. La banque a failli
plomber. Mais à partir de la mise en
place d’un nouveau système informa-
tique, les choses se sont améliorées »,
poursuit-il. Après ce lancement du
chéquier, la BDC va lancer la carte de
retrait d’ici six mois. 

Une des premières banques des
Comores, la BDC emploie aujourd’-
hui une soixantaine de personnes et
possède un capital d’un milliard de
francs comoriens. Après avoir ouvert
des agences dans les autres îles, la
banque prévoit l’ouverture très pro-

chainement d’une deuxième agence à
Moroni. « Notre vision est de devenir
une banque commerciale à part entiè-
re et je pense que le lancement de
notre chéquier va nous propulser »,
avance Tourqui Said Abdallah, le
chargé de communication de la
banque. 

De son côté, la clientèle salue les
efforts de la banque et espère qu’ils

feront davantage à l’avenir. « Après
l’ouverture des agence dans les îles et
aujourd’hui le lancement des ché-
quiers de la banque, on voit que vous
faites des efforts et on ne peut qu’en-
courager », lance Sitti Djaouhariat,
patron de VanillaCom un des pre-
miers clients de la banque. 

Mohamed Youssouf
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SPORT

Après sa réhabilitation par une
organisation gouvernementale
turque, le Centre national de
documentation et de recherche
scientifique (CNDRS) organise
une semaine de découverte de ses
lieux. 5 jours consacrés à la
découverte des différents départe-
ments du centre pour plonger
dans l’Histoire, la lecture, les
archives nationales et la recher-
che. 

Le Cndrs ouvre ses portes au
public. Après la réhabilita-
tion de son bâtiment, le

Centre propose diverses activités
cette semaine. Pour Zakaria Cheha
Mkatibou, guide du Musée, les pro-
duits exposés, « ayant eux-mêmes
leur propre histoire », permettent de
raconter l'Histoire du pays, riche de

son métissage culturel. « A l’exem-
ple des instruments musicaux; les
tam-tams montrent la présence
Bantoue, la mandoline (Woudi) est
d’origine Arabe et le violon est
occidental. Tout ça montre le métis-
sage culturel de notre pays », dira-t-
elle. 

Hier, plus d’une cinquantaine de
jeunes avait pris d’assaut les locaux
du centre. Etudiants en Sciences ou
encore en Histoire et Géographie
constituaient 65% des visiteurs. « Je
tenais à venir. C'est toujours intéres-
sant de découvrir les mystères du
Karthala, replonger dans l’Histoire
des Comores avec les sultans-guer-
riers et enrichir ses connaissances »,
a confié Hachim Kassim, étudiant
en Sciences. 

Fermé pour cause de réhabilita-
tion de ses locaux, le centre a fait

peau neuve et arbore un nouveau
visage, plus dynamique et plus
attrayant. « Le CNDRS était en
plein chantier de réaménagement et
les Comoriens s’étaient habitués à
cette fermeture. Cette semaine por-
tes-ouvertes est un moyen pour rap-
peler à la population, l’importance
du Centre », explique Abdallah
Nouroudine, directeur général du
Cndrs. Il faut dire que le centre
seuls à « détenir » tout le patrimoi-
ne du pays, comme aime à le rappe-

ler son directeur. 
« Un pays ne peut pas prétendre

à un développement s’il ne prend
pas en compte la richesse patrimo-
niale, s’il ne protège pas sa culture,
sa coutume, ses mœurs, son histoi-
re, son héritage », dira Abdallah
Nouroudine pour qui la mise en
valeur de ce patrimoine national
doit être impulsée par une politique
spécifique des autorités pour «
redynamiser le secteur et le centre». 

Pendant 5 jours, la « Semaine

découverte du CNDRS », qui a
débuté hier, propose une journée de
visite de la bibliothèque et des
stands portant sur la Littérature des
Comores, une journée consacrée
aux Archives nationales et une autre
pour la Recherche avec des visites
guidées assurées par les équipes de
recherche du CNDRS. La journée
du vendredi 21 juillet, jour de clôtu-
re, est elle consacrée à visite libre
des lieux. 

A.O Yazid

CULTURE

5 jours pour découvrir le Cndrs autrement 

Plus de 1000 personnes ont été
conviées à la résidence de France
sise à Voidjou pour la fête nationale
française le 14 juillet. Outre les
questions sociales, économiques,
politiques et diplomatiques évoquées
dans le discours, l’ambassadrice de
France auprès de l’Union des
Comores, Mme Jacqueline Bassa-
Mazzoni, a réitéré ses vœux pour
une justice équitable et pour une
liberté provisoire pour Sitty
Thourayat Daoud. 

"Pendant que nous célébrons
le 14 juillet, j’ai une pen-
sée particulière pour cette

jeune artiste talentueuse, gravement
malade et qui est train de mourir en
prison dans des conditions effroya-
bles. Je veux parler de la jeune Sitty
Thourayat », a lancé Jacqueline
Bassa-Mazzoni, représentante de la
France aux Comores. Cela fait
presque sept mois que Sitty est en pri-
son, "oubliée" par la justice. Pour le
Collectif qui soutient Sitty, la justice
ne joue pas son rôle. 

Accusée avec trois autres person-
nes de détournement de fonds à la
caisse de retraite (18 millions),
Thourayat est la seule à ne pas bénéfi-
cier de mise en liberté provisoire. «
Nous, tous ensemble, artisans de la
promotion des droits de l’Homme, qui
portons haut les valeurs universelles
d’humanisme, demandons justice
pour Sitty afin qu’elle puisse bénéfi-
cier d’un procès équitable et d’une
liberté provisoire come tous les autres
prévenus dans cette affaire », a pour-
suivi la diplomate française. 

Le Collectif « Justice pour Sitty »
a adressé une lettre ouverte au prési-
dent de la République. Ses avocats et
son médecin ont présenté des preuves
montrant que l’état de Santé de la
jeune fille ne lui permettait pas d’être
incarcérée. Tentatives vaines. « Sitty a
la malchance d’être mal née, ce qui
fait d’elle le bouc-émissaire parfait »,
avait confié son avocat lors d’un
entretien avec La Gazette / HZK-
Presse, en avril dernier. Convaincue
que justice sera faite, l’ambassadrice à
toutefois montré sa détermination

pour le respect des Droits de
l’Homme, forme fondamentale de
l’Etat Français, et sur cette affaire elle
appelle à une résolution rapide pour
mettre «fin au calvaire de cette jeune
femme». 

Revenant sur les relations franco-
comoriennes, l’ambassadrice dira
qu’il s’agit d’une «relation forte,
dense » et particulière eu égard aux
liens historiques et humains qui unis-
sent les deux peuples. Toutefois, elle
n’a pas omis l’idée de «zone de turbu-
lence» que peut rencontrer toute rela-
tion de cette densité car il s’agit bien
d’une «relation d’amour». Consciente
du climat tendu entourant le processus
référendaire, la France assure rester
attachée aux accords de Fomboni,
garants de stabilité. Elle rappellera
que son pays ne peut pas s’ingérer
dans la politique intérieure d’un Etat
souverain. 

Pour l'ambassadrice de France à
Moroni, les Comores peuvent appor-
ter des réformes à la fois constitution-
nelles et institutionnelles mais celles-
ci devront se faire dans «le cadre d’un

processus démocratique, respectueux
de la légalité et de la transparence».
L’Etat français promet de soutenir le
développement économique des
Comores à travers les opérateurs éco-
nomiques, appuyer les chantiers du
Ministère de la Santé, la mise en
œuvre du plan de Transition du sec-
teur de l’Education, la formation et

l’insertion professionnelle, le renfor-
cement de l’enseignement en sciences
et de la mobilité des chercheurs scien-
tifiques. Un nouveau projet sera enta-
mé pour la réhabilitation du lycée Said
Mohamed Cheikh de Moroni afin d'en
faire un lycée de référence. 

A.O Yazid

FÊTE NATIONALE FRANÇAISE

L’ambassadrice de France plaide la cause de Sitty Thourayat
L'ambassadrice avec la ministre
de la santé 14 juillet 2018 _ rési-
dence de France 

Visite guidée du CNDRS

AVIS D’APPEL D’OFFRES

Recrutement d’un Consultant national chargé de Communication du Projet Nagoya        

Le projet PNUD-FEM « Renforcement des ressources humaines, du cadre légal et des capacités institution-
nelles pour la mise en œuvre nationale du protocole de Nagoya », est un projet de 3 années qui vise spécifi-
quement à appuyer 24 pays, y compris l’Union des Comores, à développer et à renforcer au niveau national
leurs cadres APA, les ressources humaines et les capacités administratives pour la mise en œuvre du protoco-
le de Nagoya.   

Afin, d’assurer une meilleure visibilité des actions du projet et une sensibilisation du mécanisme Accès et
partage des Avantages aux Comores, le PNUD recherche à recruter un (e) Consultant (e) national (e) chargé
(e) de communication du projet.

Cette consultation a pour but principal l’identification et l’élaboration d’outils de sensibilisation et commu-
nication sur le protocole de Nagoya et le mécanisme APA. Ces outils devraient être efficace et adapté au
contexte national.

Les consultants spécialisés dans ce domaine et intéressés par cet appel d’offres sont priés de bien vouloir
prendre connaissance des Termes de Références et de télécharger les offres dans

http://jobs.undp.org/cj_view_job.cfm?job_id=80026

Au plus tard le 29/07/2018
PNUD/ UNDP-Programmedes Nations Unies pour le Dpt        B.P. 648 - Moroni
Système des Nations Unies                                                 Union des Comores
www.undp.org – www.km.one.une.org +269 773 15 58
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A l’occasion du 50e anniver-
saire de l’Alliance Française de
Moroni, un taarab dour sera
organisé le 20 juillet prochain
pour marquer l’événement. Cette
soirée musicale verra la participa-
tion de l’orchestre ACM
d’Ouellah et Hiyar Nour de
Ndrouani mais aussi de Maalesh. 

1968-2018, 50 ans depuis l’ou-
verture de l’Alliance
Française à Moroni. Pour

marquer l’événement, la direction
de l’AF organise un Taarab Dour le
20 juillet prochain. Cet événement
coïncide aussi avec l’anniversaire
de l’ACM de Ouellah Mitsamiouli,
l’orchestre du père de Chebli
Msaidie et verra la participation de
l’ACM de Ouellah Mitsamiouli, de
Hiyar Nour de Ndrouani et de
Maalesh. « Cette soirée, est une soi-
rée spéciale Toirab. Je trouver inté-
ressant de se mettre en place et par-
tager ensemble ce moment. C’est
une occasion de rendre hommage
au toirab des Comores », lance
Pierre Barbier, le directeur général
de l’AF de Moroni. 

Depuis qu’il est à la tête de
l’AFC de Moroni, le directeur de
l’AF de Moroni n’a jamais organisé
un évènement Toirab. C’est pour-

quoi cette fois, il le met en avant. «
On ne fait pas beaucoup de Toirab à
l’AF et c’est un manque. Je le
reconnais », poursuit-il, avant d’a-
jouter que « j’aime faire la promo-
tion de la culture comorienne et
aujourd’hui c’est l’occasion de
valoriser ce genre de musique ». 

L’épopée du Toirab comme on
l’appelle, cet événement est une
initiative de Chebli pour mettre en
scène cette musique traditionnelle

qui date du 20e siècle en provenan-
ce de Zanzibar et qui  a beaucoup
évolué en se modernisant. A partir
des années 70, le Toirab a évolué
avec l’arrivée des batteries et des
guitares électriques. Une évolution
naturelle. « Notre soirée consiste à
montrer cette évolution du Toirab à
travers ces deux orchestres. Hiyar
Nour de Ndrouani pratique l’ancien
Toirab avec les Oud, violon et aut-
res vieux instruments. L’ACM

Ouellah, c’est la modernisation »,
avance Pierre Barbier. En dehors
des deux orchestres, la soirée sera
ouverte par Maalesh et deux ou
trois chansons de Chebli pour clore.
Après cet événement, l’Alliance
Française va revenir avec la pièce
de Radjadji Boto en septembre et la
2e édition du Festival Ntso Uzine
du 5 au 10 Novembre. 

Mohamed Youssouf

CULTURE

L’Alliance Française de Moroni fête ses 50 ans d’existence 

Pierre Barbier le directeur général
de l’AF de Moroni

La douane comorienne a
enregistré 10 milliards 076
millions de francs comoriens
au 1er semestre 2018, soit un
taux de 103% selon les prévi-
sions de la Loi de finance
2018. 

Tout comme pour le premier
trimestre 2018, avec 112% de
réalisation par rapport aux
objectifs fixés par le ministre en
charge des finances et du
Budget, les Services des doua-
nes viennent d’enregistrer un
dépassement des objectifs fixés
pour le 1er semestre 2018 avec
un taux de 103%, soit un mon-
tant de 10 milliards 076 millions
de francs. Ce montant ne tient
pas compte des recettes doua-
nières réalisées dans le cadre
des droits et taxes uniques, per-
çus pour les produits pétroliers
et le riz ordinaire. 

A titre comparatif, pour la
même période de l’année 2017,
les services des douanes ont
enregistré une augmentation de
13.09%, soit un montant de 1
milliard 167 millions de francs
de plus. Pour rappel, la loi de
finances (LdF) 2018, hors taxes
uniques sur les produits pétro-

liers et le riz ordinaire, a prévu
des recettes douanières d’un
montant de 20 milliards 866
millions de francs comoriens.
La Direction générale des doua-
nes est optimiste pour le second
semestre 2018, dans la mesure
où plus de la moitié des recettes
annuelles prévues ont été col-
lectées avant la fin des six pre-
miers mois. 

Dans son intervention lors
du dernier Conseil hebdomadai-
re de gestion des Douanes, le
Receveur central, Monsieur
Zaki Ben Salim, a détaillé les
résultats enregistrés par centre
douanier ; soit 67,66% des
recettes totales pour le centre de
Moroni-Port ; 28,02% pour le
centre de Mutsamudu ; 2.58%
pour l’aéroport de Hahaya et
1,74% pour le centre douanier
de Fomboni, Mohéli. Le cas du
centre douanier de Mutsamudu,
Anjouan est particulier.
Habituellement, le taux des
recettes tournait autour de 18 à
20% des recettes totales. 

Cependant, depuis le mi
2017, ce taux oscille entre 28 et
30 % des recettes totales. Les
raisons de cette performance

générale, sont à rechercher dans
la panoplie de mesures de sécu-
risation des recettes déployées
depuis deux ans, aussi bien par
l’application stricte de la procé-
dure et des dispositions du code
des douanes, la modernisation
des moyens et des outils de tra-
vail, le partenariat avec le sec-
teur privé, la professionnalisa-
tion de la fonction de commis-
sionnaire en douane (transitai-
res) mais surtout le renforce-
ment des capacités du Personnel
des services des douane, aussi
bien dans les centres que dans
les diverses directions. 

Ce renforcement se fait avec
l’appui des partenaires multila-
téraux tels que l’OMD, la CNU-
CED, l’Union africaine, le FMI
et la BM. La douane bénéficie
aussi de l’appui de la coopéra-
tion bilatérale comme celles de
la RP de Chine et des royaumes
du Maroc et de Belgique. De
même, la politique de coopéra-
tion entre les administrations
des douanes et des impôts, vou-
lue et promue par le ministre en
charge des finances et du bud-
get, Monsieur Said Ali Said
Chayhane, joue un grand rôle
dans les performances enregis-

trées par les deux entités.
Cependant, les mêmes efforts
déployés pour la collecte des
Recettes à partager, c’est à dire
hors taxes sur les produits pétro-
liers (TIPP) et sur le riz ordinai-
re, communément appelés RAP,
doivent être aussi de rigueur
pour la perception de ces taxes
uniques, afin de s’assurer d’une
exécution effective de la totalité
des recettes douanières, prévues
dans la LdF 2018 avant décem-
bre 2018. 

De l’avis de tous, en plus de
ses missions régaliennes, le rôle
des services des douanes est
bien visible aux yeux des auto-
rités et de la population, dans

les efforts déployés au quotidien
par le Gouvernement pour le
bien être de la population et
pour la participation au déve-
loppement du pays. Le
Directeur General des Douanes,
Monsieur Souef Kamalidini,
peut aujourd’hui se réjouir de
ces résultats hautement salutai-
res, qui renforcent davantage la
crédibilité des douanes como-
riennes, dans le souci d’une
application stricte des textes
légaux, notamment la Loi des
finances votés par les représen-
tants du Peuple, l’assemblé
nationale. 

Service de communication 

Ministère des Finances : 
la douane enregistre de très bonnes performances

Police
Moroni: 764 46 64
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771 02 00

Gendarmérie
Moroni: 764 49 92
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771  02 00

Immigration
Ngazidja: 773 42 86
Anjouan: 771 01 73
Moheli: 772 01 37

Aéroport
Hahaya: 773 15 95
Ouani: 771 07 31
Moheli: 772 03 71

Port maritime
Moroni: 773 00 08
Moheli 772 02 57
Anjouan: 771 01 43

Hopitaux
Moroni:: 773 25 04
Fomboni: 772 03 73
Mutsamudu: 771 00 34

Banques
BIC: 773 02 43
Eximbank: 773 94 01
Banque centrale: 773 10 02
SNPSF: 764 43 00
Meck: 773 36 40

MAMWE
Moroni: 773 48 00
Mutsamudu: 771 02 09
Fomboni: 772 05 18

Numéros utiles
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SPORT DU BAC, SESSION 2018
Plus de 800 candidats se bousculent à Moroni

Depuis plus de 72 heures,
approximativement 840 candida-
tes et candidats se bousculent au
stade de Moroni, dans le cadre du
sport du Baccalauréat, session
2018. Le rassemblement de la
journée dominicale est animé
dans d'autres sous centres. Les
disciplines retenues, athlétisme et
handball sont estimées, adaptées
aux circonstances. Mais, les com-
plications musculaires vécues ont
failli ternir le climat.

Cela fait environ quatre jours
que plus de 800 candidates
et candidats se pressent à

Moroni, pour le sport du Bac, ses-
sion 2018. Halifa Mlamali,
Assistant chef, sous centre de
Moroni, explique : « L'enceinte du
stade est rassurante. Elle permet de
sécuriser les enfants. Nous exami-
nons 700 candidats par jour. A part
les complications musculaires, tout
se passe dans les meilleures condi-
tions ». D'autres sous centres :
Fumbudzivuni, Itsinkoudi,
Koimbani et Vouvouni animent le
regroupement dominical. Les disci-
plines choisies, l'athlétisme (gar-
çons, 100 mètres et filles, 80) et le
handball, pour tout le monde), sont
estimées, à tort ou à raison, adap-
tées aux circonstances. 

Mais, la cascade d'ennuis mus-
culaires et physiologiques, notam-
ment la crampe, la palpitation
excessive du cœur ou encore le syn-
cope (perte de connaissance brutale
et brève due à une diminution
momentanée de la circulation céré-
brale), vécues perturbent les agents

de la Croissant rouge. Zouaimanta
Ali Abdou clarifie : « Les filles
souffrent beaucoup : extrême épui-
sement, vertige, crampe. Ce sont
des signes d'un manque flagrant
d'entraînement. Chez-nous, les
dames bougent moins et s'adonnent
volontairement au piment. Ce n'est

pas bon ». 

Contraction abdominale dou-
loureuse

Pour rappel, la crampe est une
contraction musculaire involontai-
re, douloureuse et prolongée d'un

muscle. En temps frais, elle reflète
une défaillance physique ou un
excès d’entraînement. Et en temps
chaud, elle se caractérise par la dés-
hydratation, l'excitabilité musculai-
re et le déséquilibre en sodium,
magnésium ou potassium de l'orga-
nisme. Une autre difficulté muscu-
laire guette ces candidates et candi-
dats : le claquage et le coma. La
négligence de l’échauffement, ce
passage forcé vers tout exercice
sportif, en est l'origine. 

Cette courte séance de dégour-
dissement des muscles permet d'é-
viter l'entorse et autre ennui muscu-
laire, souvent dû par un démarrage
trop rapide et trop brutal. Un orga-
nisme, non préparé à tout exercice,
éprouve de sérieuses difficultés à
s'y adapter. Les crampes abdomina-
les sont les plus à craindre. « En
sport, tout effort physique nécessite
préalablement une sérieuse prépara-
tion : entraînement et échauffement
avant les exercices. Si les muscles
ne sont pas préparés, le sportif s'ex-
pose à des contractions musculai-
res, des membres inférieurs ou au
niveau du ventre », rapporte Nadia
Mouridi, professeur de biologie.
Bientôt, le sport du Bepc. 

Bm Gondet

Le 17e groupe des sprinters en position de depart (Sport Bac 2018)

1. Résultats attendus

Le cabinet devra mettre à la disposition de la Meck-Moroni, un rapport d’audit
organisationnel contenant les constats, les risques liés et les recommandations sur
son organisation et son fonctionnement et d’un plan d’affaires qui donnera les orien-
tations stratégiques, les planifications opérationnelles, les projections financières et
les résultats attendus sur la période de 2019 à 2024. 

2. Profil du Cabinet

La présente mission s'adresse aux cabinets nationaux ou internationaux. Ils doi-
vent : 
- Justifier d’une solide expérience dans le management des organisations, du dia-
gnostic, de l’audit organisationnel dans le secteur de la finance, et de la Microfinance
en particulier ;
- Justifier d’une solide expérience en matière de rédaction de plan d’affaire, et de pla-
nification stratégique dans le secteur financier et dans la Microfinance en particulier
;
- Avoir eu à mener des consultations pour des institutions financières (joindre au dos-
sier les références); 
- Avoir connaissance du fonctionnement des Institutions de Microfinance ; 
- Etre un cabinet regroupant des expertises complémentaires. 

3. Eléments à fournir : 

•Documents administratives du cabinet ;
• CV des consultants ;

• Présentation des missions similaires au cours des 5 dernières années ;
• Une note méthodologie présentant l’approche du cabinet pour répondre à la mis-
sion ;
• Une proposition financière détaillée

Offre financière :
L’offre financière doit intégrer l’ensemble des coûts qui seront à la charge de

Meck-Moroni. La présentation des coûts devra permettre d’avoir une décomposition
de tous les paramètres qui influencent le prix à payer. 

Dépôt des candidatures :

Les dossiers de candidatures doivent être déposés au secrétariat de la Meck-Moroni
ou envoyée par mail à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le samedi  11
Août 2018 à 11h 00.

Mutuelle d’Epargne et de Crédit ya Komor-Moroni
Service Administratif et Ressources Humaines

B.P : 877 Moroni, Route de la Corniche, Ngazidja- Union des Comores
Tél : 773 27 28. Email : naila@u-meck.org et copie à  samaernest01@gmail.com

Seuls seront ouverts, les plis parvenus à la Meck-Moroni dans ce délai. 

N.B : le TDR  est à télécharger  sur le site web de la Meck-Moroni l’adresse sui-
vante:  

www.meck-moroni.org ou sur facebook  à l’adresse suivante : Meck Moroni
Officiel

Mutuelle  d’Epargne et de Crédit ya Komor–Moroni
B.P 877  Moroni Route de la Corniche, Ngazidja –Union des  Comores
Tel:773 27 28.  E-mail : meck-moroni@comorestelecom.km

Avis d'appel d'offre
La Meck-Moroni lance un appel d'offres pour recruter un cabinet afin d’élaborer

un Audit organisationnel et un plan d’affaire 2019-2024.




